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1395 (XIV). Assistance technique pour la lutte 
contre l'abus des stupefiants 

L' Assnnblee generate, 
C ons'iderant que, en vertu du Chapitre IX de la 

Charte ctes Nations Unies et des traites inter113tion.i.ux 
sur Jes stupefiants, l'Organisation des Nations 1J nies 
est chargee de certaines responsahilites dans le domaine 
des stupefiants, 

C onsidcrant que !'assistance technique est un 111oye11 
d'aider les pays a renforcer l'efficacite des mbures 
qu'ils prennent en vue de controler la pro<luction, le 
commerce et la consommation des stupefiants, de com
battre et d'eliminer la toxicomanie f't de !utter contre 
le trafic illicite, • 

Reconnaissant l'inten~t tout particulier de !'assistance 
technique pour les pays clans lesquels la toxicomanie 
OU le trafic illicite creent de graves problemes, 

Tenant compte des dispositions prises precedemment 
par I' Assemblee generale en ce qui concerne Jes pro
grammes ordinaires d'assistance technique, Jes services 
consultatifs de !'Organisation des Nations l:'nies et le 
Programme elargi d'assistance technique, 

N otant que, clans de nombreux cas, les pro jets relatifs 
a la lutte contre l'abus des stupefiants profiteraient a 
la collectivite internationale tout autant, sinon plus, 
qu'aux pays beneficiaires de !'assistance technique et 
que l'efficacite du systeme de contr6le prevu clans les 
traites internationaux sur les stupefiants serait renforcee 
si Jes pays pouvaient recevoir !'assistance technique dont 
ils ont besoin, 

N otant que Jes institutions specialisees interessees -
!'Organisation mondiale de la sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture -
rendent de grands services a leurs membres clans Jes 
domaines de leur competence touchant a la Jutte contre 
l'abus des stupefiants, 

1. Decide d'instituer, clans le budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies, un programme per
manent d'assistance technique pour la lutte contre I'abus 
des stupefiants ; 

2. Prie le Secretaire general de fournir une assis
tance technique de tout ordre clans le domaine de la 
Jutte contre l'abus des stupefiants, sous reserve des 
directives du Conseil economique et social et conforme
ment aux principes approuves clans la mesure ou ils 
sont applicables, a la demande des gouvernements et 
avec leur accord, en faisant appel si besoin est a la 
cooperation des institutions specialisees et en evitant 
tout double emploi avec leurs activites ; 

3. Autorise le Secretaire general a tenir compte du 
programme etabli par la presente resolution dans la 
preparation du projet de budget de )'Organisation des 
Nations U nies ; 

4. Invite Jes institutions specialisees interessees -
l'Organisation mondiale de la sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture -
a poursuivre et developper leurs activites d'assistance 
technique pour la lutte contre l'abus des stupefiants; 

5. Exprime l' espoir que Jes organisations non gou
vernementales, y compris les fondations et Jes univer
sites, preteront aussi leur appui a cet effet dans le cadre 
de leur competence ; 

6. Prie le Secretaire general de faire regulierement 
rapport au Conseil economique et social et a la Com
mission des stupefiants sur !'assistance technique pour 
la Jutte contre l'abus des stupefiants, notamment sur Jes 

mesures prises en vertu de la presente resolution ou 
d'autres resolutions pertinentes de l' Assemblee generale 
et du Conseil economique et social. 

841eme seance plenii:re, 
20 no,z:emhre 1959. 

1396 (XIV). Etude de la question de la pcine 
capitale 

L'.,Jssembll:c grnrralr 

f n-vite le Conseil fr Jl10111ique et social a faire le neces
sairr en vue cl'unr etude de la question de la peine 
capitale, des lois et pratiques qui y ont trait et des 
effets de la peine capitale, et de son abolition, sur le 
taux <le criminalite. 

841 i:me sfonre pleniere, 
20 novembre 1959. 

1397 (XIV). Relations et echanges internatio
naux dans les domaines de l'ooucation, de la 
science et de la culture 

L'Assemblre generate, 

Rappelant ses resolutions 1043 (XI) du 21 fevrier 
1957, relative a la ,cooperation internationale dans Jes 
domainrs de la culture et <le la science, et 1164 (XII) 
du 26 novembre 1957, relative au developpement de la 
cooperation internationale clans les clomaines de la 
science. de la cultnrr et de !'education, la resolution 
695 ( XXYI) du Conseil economique et social, en date· 
du 31 juillet 1958, relative a une etude snr Jes relations 
et Jes echanges internationaux dans les domaines de 
!'education, .de la science et de la c_ulture, et la resolu
tion 1301 (XIII) de l'Assemhlee generale, en date du 
10 clecemhre 1958, relative aux mesures tendant a 
instanrer et ,a promouvoir des relations pacifiques et de 
bon voisinage entre Etats, 

Soulignant a. nouveau combien ii importe de promou
voir et d'encourager la cooperation internationale clans 
Jes domaines de !'education, de la science et de la culture 
en vue d'augmenter la comprehension entre nations et 
de developper les , relations pacifiques et de bon 
voisinage, 

Notant que les resultats positifs obtenus recemment 
en matiere de developpement des echanges entre Etats 
clans ces domaines ont cree des conditions qui peuvent 
contribuer a tm relachement de la tension internationale, 

Considcrant qtw !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, rnmme le 
Conseil economique et soL·ial l'y invitait dans sa t"t'so
lution 695 (XXVI), a pris df's mesures en vue de 
preparer unc i>tndr sur Jes relations et Jes <'-changes 
internationaux dans le;, clomaines de l'e<lucation, de la 
science et de la culture, comportant des recommanrla
tions snr Jes moyens d'agir tant separement qn<- con
jointement pour developper encore la cnopfrati011 inter-
nationale dans ces domaines, 

Exprime l' espoir que !'Organisation des Nations 
Unies pour l'~ducatio11, la science et la culture sffa en 
mesttre de sonmettre cette etude au Conseil economique 
et social !ors de sa trentieme session, et que laclite etttde 
pourra servir de base a de nouvelles mesures visant a 
developper Ja cooperation internationale dans ce-; 
domaines. 

841 e me seanc c pleniere, 
20 novembre 1959. 


